De : maxime.francois@fleurassistance.com <maxime.francois@fleurassistance.com>
Envoyé : vendredi 12 septembre 2025 14:23 À : mairie.hodent@orange.fr Objet : *** SPAM *** à l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur

Bonjour,

Nous avons quelques remarques à formuler en ce qui concerne l’OAP du site des Serres (zone As).

Tout d’abord, pouvez-vous nous expliquer la différence entre  logement  et hébergement (rubrique Habitation) ? Il manque visiblement une croix sur la ligne Hébergement (voir PJ).

Il est précisé que pour la zone As, il est possible d’aménager 1 seul logement. Or il existe déjà 3 logements intégrés aux bâtiments : 

*	1 logement de gardien , en façade côté route (qui doit être totalement rénové)
*	1 logement familial (cuisine, salon, 5 chambres, 2 salles de bain, …), côté sud
*	1 logement indépendant (2 pièces, salle de bain) avec accès direct au bâtiment d’exploitation

 

Nous avons bien noté les remarques de la DDT et de la Chambre d’Agriculture concernant la zone As qui serait trop étendue (la totalité de la zone de l’OAP des Serres). Ces organismes suggèrent de restreindre la zone As à la zone actuellement bâtie.

Mais cette proposition n’est pas cohérente avec les possibilités et contraintes inhérentes à une zone As, à savoir :

*	Extension possible de 20% du bâti existant
*	Maintien de 30% en espace vert de pleine terre

En effet, si la zone As est circonscrite aux emprises déjà bâties, comment mettre en œuvre ces 2 prescriptions ?

Aussi, nous demandons de maintenir la zone As sur la totalité de l’OAP du site des Serres (8 hectares). D’autant plus que les surfaces non bâties ne sont pas des terres agricoles cultivées ou déclarées au titre de la PAC. Il n’y a donc pas par définition de réduction de la surface agricole.

Enfin, le bénéfice d’une OAP pour la zone des Serres ne doit pas être limité par ce qui pourrait apparaître comme une contrainte supplémentaire dans le cadre d’une reconversion du site.

 

En espérant que vous serez réceptifs à nos arguments, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.

 
Maxime FRANCOIS
Président de la SAS Gérard Francois


